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[COMPTE RENDU DU J•.. COMITÉ SYNDICAL. DU 17JU_IllF:f 2008

Le Comité Syndical, régulièrement convoqué en session ordinaire s'est réuni à la Mairie de Fayence sous la
présidence de !\Ionsieur Jean-Luc FABRE, Vice-Président du Syndicat Mi..'i:te.

Etaient présents: lvfadame Françoise DCTj\fONT (Conseiller généra~, messieurs François C.\ Vc\LLIER
(Conseiller général), Je:m-Luc FABRE (Maire de Fayence), Camille BOUGE (l\faire de Tourrettes),
Jacques NAIN (.\djoint au Maire de Fayence) et Guilhmme FOREST (Conseiller municipal de
Tourrettes) .

Absents excusés: Madame Raymonde C-\RLEITI (Conseiller général) et monsieur Jean-Pierre SERRA
(Conseiller général)

:\[onsieur Jt:an-Luc F,\BRE, Vice-Président, informe le Comité syndical qu'au cours de la dernière
assemblée t~énérale de r:L\PCA, Monsieur ALBERTINI a cédé sa place .le Président il
\fonsieur CHIOCCI èt reçu ainsi des mains du ~1;lire de Fayence la médaille de lâ ville pour s()n
dévouement durant ces 25 'llmées.

Il remercie les membres de leur présence ce jour pour traiter de J'a\Ten.ir de la plateforme, et plus
spécitiquement de la synthèse des consultations et du bilan des concertations.
En effet, depuis la dernière séance du 15 avril derruer, messIeurs Jean-Luc FABRE et Guillaume
FORREST se sont rendus en sotls-préfecmre, et de nombreuses rencontres ont eu lieu entre tous les
acteurs de la plateforme.
Les commUl1es de TOCRRETTES et FA \'l~NCE affirment ainsi lt:ur position:

• TOURRETI'ES:

Suite à deux réunions, dom un conseil municipal en date du 30 juin dernier, dont J'ordre du jour

prévoyait la nomination d'un délégué pour le musée du planeur et de l'aérologie, la position de
TOURRETTES,;\ la majorité, est la stùvante;

\fonsieur Camille BOeGE, Maire, regrette l'existence d'écoles commerc1:lles d'UL~[ en toute
irréf-,'ltlarité, sans droit ni titre sur l'enceinte, et hl frétjuente d(~s "ols yU! entraîne des nuisances
certalnes.

Il propose d'interdire ces écoles commerciales sur la phueforme et précise que l'usage restreint au seul
vol à voile ne sera llu\ll1e décision ultime en cas de problèmes ultérieurs. Le but à ittteindre
rapidement étant de réduire au maximum les nuisanet·s phoniques, la commune souhaite mettre
Lll'cent sllr une aviation n:rte et propose la fixation de plages horaires de \'01.

• F,\YENCE:

[\[onsieur F,\BRE, Maire, n'a pnwoqué à ce jour aucun conseil l1mnicip;ll, mais rappelle la position
consensuelle des dus lors de la campagne électorale, position conforme :i l'eUe de Tourrettes:
La commune n'agira pas cn fan~ur du déclassement ;\ lls;lge restreint Cepcndant, comme suggérée le
-i fé\'rier dernier par le Directeur de l'Aviation Ci\-ile ;;lld-est au Président du Syndicat Mixte, la
n,lunte de LI commune est triple:

Conserver la plateforme ,1éron~\utique ouverre i la circllÎationle1'1enne publj'lue, malS

<:llcHlrée p,lr la luise en pl:lce d'un protocole d\rtiIkHion.



Conserver son caractère associatif d'aérodub et renforcer son impact touristique par un
schéma directeur de rénovation des infrastructures et des superstructures, ainsi Ylie par le
dêveloppement d'un musée du planeur et Je l'aérologie, musée au sein duquel les nouvelles
technologies pourraient pleinement prendre leur part.

Intégrer la plate-forme dans line logique de territorialité et de développement durable,
Il convient, d'une part, de donner toute sa place et S:ldimension à l'aérodrome dans le cadre du
Schéma de Cohérence Territoriale, dont !cs étuJes ont commencé, et à travers lui les PLU de
Fayence et Tourrettes 'lui devront prendre en considération cette contrainte forte en terme
d'urbanisme traduite par un Plan d'Exposition Bntit (PEE).
D'antre part, la commune souhaite associer cette plateforme il l'accueil d'un pÔle de compétitivité
d'ingenierie et J'entreprises à forte valeur ajoutée orienté vers le nouveau concept de l'aviation
verte, qui relève de nouvelles motorisations embarquées à bord Je l'aviation légère,

~Ionsieur le Maire de Fayence propose de confier la rédaction d'un protocole d'utilisatioÎl, véritable
« charte de la qua1ité Je l'environnement dc l'aérodrome )', il U11 expert, désigné en concertation ;lvee
les élus du Syndicat, qui devra, après concertation avec ces élus, les partenaires institutionnels, les
professionnels et le monde associatit: établir un cahier des charges qui t1..,<era:

les interdictions J'usage (ex::: hélicoptères)
les restrictions d'usage (ex,:,; limitation du nombre d'envols par jour)
les fréquences (respect de créneaux horaires)
les nuisances (limitation des décibels)

Monsieur François CAVALLIER souligne sa tristesse quant à l'évolution de la volonté de Tourrettes.
Il précise que le souhait de mettre en œUvre une politique san:; restriction de l'usage de l'aérodrome
nécessite l'annulation de la délibération prise le 8 février 2007, et ce, lors d'une prochaine réunion du
Comite syndiC<lLA ce titre, il souligne le problème technillue des écoles commerciales implantées sur
l'enceinte et contraire au sourien associatif du Conseil général du Var et remet en cause le projet de
réfomlC des statuts du Syndicat i\Iixte qlÙ prévoit que ce dernier perde sa majorité des sièges alors
même qne son but pnncip;ù e5t l'accès des jeunes à la pratique aérienne.

. Monsieur Jeml-Luc FABRE ne remet pas en cause l'existence méme du partenariat du Conseil
Général du Var, mais souhaite éventuellement que les statuts prévoient une égalité de représentants
,wec les communes de Fayence et Tourrettes, .tthtude regrettée par i\Ionsieur CAVALLIER qui
rappeUe l'investissement financier du Conseil Général en tant que membre majoritaire.
II contînne sa volonté et celle du Conseil Général de restreinte l'usage de la plateforme et doute
fortement du respect d'un quelconque protocole.

\lonsieur Camille BOUGE conttrme qu';want toute restriction ultime, il convient d'essayer d'user de
la force armée (CiTA et polices municipales de Fayence et Tourrettes) pour délocaliser les
contrevenants, ce dont l\Ionsieur C\VALLIER doute juridiquement sans restriction préalable.

Madame DUMONT, Conseiller général nouvellement déléguée au Syndicat ~[jxte, interpelle les élus
sur l'avis général de la population cantonale qUànt à l'usage éventuellement restreint de hl plateforme.
Toutes les listes électorales ont dû se prononcer sur l'avenir de la plateforme. La position de la liste
Fayence au Cœur, conduite par Jean-Luc FABRE, a été très claire: seule tlne solution concertée pour
l'obtention d'un règlement le plus ouvert possible est emisage:tble.

\Ionsieur François C,\ V"\LLlER admet que si un consensus est trouvé concernant les écoles
d'ULM, et ce, d'ici une prochaine si"ancequi devrait avoir lieu ;lla rentrée, il conviendra d'y prévoir à
['ordre du jour l'élection d'un nom"eau Président ainsi que la confirmation ou l'inftrmation Je la
Jdibêration prise en [.weur de l'usage restreint. Si la mêthodc préconisée aujourd'hui, via un
protocole d'utilisation, montre des résultats radicaux et que les intms déménagent de la platetorme,
.llors Monsieur Françoi;; CAV,\LLIER ne se représentera pas ;1 la présidence du Syndicat Mixte.
Cependant, si aucun changement n'intervient d'ici là, il se portera il nouveau candidat à certe
présidence et soutiendra la restriction Je l'usage de l'aérodrome,

0. [onsieur le Vice-Président remercie les membres présents,

I,e Vice-Président,
k~tn-L:1C F.\BRE,


